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COVID-19: Évolution du nombre de cas et pénurie croissante de personnel 

Du point de vue de la Société Suisse de Médecine Intensive (SSMI), de la Fédération des 

médecins suisses (FMH) et de H+ Les Hôpitaux de Suisse, il faut s'attendre par la suite à une 

augmentation des hospitalisations. Parallèlement, les hôpitaux sont confrontés à une 

importante pénurie de personnel, y compris dans le secteur des soins intensifs. Les trois 

organisations estiment que l'augmentation du nombre d'hospitalisations et le manque de 

personnel pendant les mois d'hiver vont peser sur les soins de santé dans une mesure critique. 

 
 
Le manque de personnel entraîne une diminution du nombre de lits de soins intensifs certifiés 
exploités. 

L'exploitation de lits certifiés dans les unités de soins intensifs (USI) requiert un nombre 

minimum défini de personnel médical et infirmier qualifié afin de garantir un traitement et une 

prise en charge sûrs et de qualité des patients en soins intensifs. L'effectif du personnel d'une 

USI a donc un impact direct sur le nombre de lits certifiés exploités. Si le personnel manque, 

l'exigence de qualité définie par la certification ne peut plus être garantie dans la prise en 

charge des patients.  

A titre de comparaison: au début de l'année 2022, environ 80 lits d'USI certifiés ne pouvaient 

plus être exploités. Mi-octobre 2022, on comptait déjà 123 lits USI certifiés qui n'étaient plus 

exploités dans 30 hôpitaux au total. Il est donc urgent de prendre des mesures à court terme 

pour améliorer les conditions de travail des équipes soignantes afin de garantir les effectifs 

encore existants dans le domaine des soins et des médecins. Les organisations spécialisées 

demandent également à la population de contribuer, par le respect des mesures d'hygiène - 

déjà connues -, à éviter autant que possible la surcharge des hôpitaux et des unités de soins 

intensifs dans les mois à venir, où le risque de contagion est généralement plus élevé. 

 
La prévention par la vaccination 

La prévention contribue largement à éviter les évolutions graves de la maladie et les 

hospitalisations. Outre l'augmentation du nombre de personnes atteintes du COVID-19, il faut 

également s'attendre à une augmentation des cas graves de grippe saisonnière (influenza) en 

automne et en hiver. Le risque d'une maladie grave due au COVID-19 ou à la grippe peut être 

réduit par la vaccination. Un autre vaccin de rappel COVID-19 est déjà disponible depuis le 10 

octobre 2022. L'Office fédéral de la santé publique (OFSP) et la Commission fédérale pour les 

vaccinations (CFV) recommandent la vaccination de rappel, le deuxième booster, aux 

personnes particulièrement vulnérables et, en outre, à tous les professionnels de la santé. En 

particulier lorsqu'ils s'occupent de personnes particulièrement vulnérables. 

 

Dans une situation déjà tendue, il est ainsi possible de réduire les absences au travail du 

personnel spécialisé dont les hôpitaux ont un besoin urgent. En principe, toutes les autres 

personnes âgées de plus de 16 ans doivent pouvoir se faire vacciner. L'OFSP recommande 
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également aux groupes de population susmentionnés de se faire vacciner contre la 

grippe/l'influenza. Celle-ci peut être effectuée en même temps, avant ou après une vaccination 

COVID-19. Chaque année en novembre a lieu la Journée nationale de vaccination contre la 

grippe, au cours de laquelle la population peut se faire vacciner contre la grippe saisonnière, 

en règle générale sans préavis.  

L'OFSP met à disposition des informations détaillées sur la vaccination COVID-19 ainsi que 

sur la vaccination contre la grippe sur son site Internet. 

 

La SSMI, la FMH et H+ soutiennent expressément ces recommandations de vaccination, en 

particulier pour le personnel de santé, et formulent un appel commun à la population pour 

qu'elle respecte les mesures d'hygiène préventives connues. 

 

Pour les demandes des médias, veuillez vous adresser à sgimedien@imk.ch. 

 

 

 

 

 

La Société Suisse de Médecine Intensive - SSMI 
La SSMI est une société de discipline interprofessionnelle qui compte près de 1 500 membres issus du corps 
médical et des soins infirmiers. Depuis sa fondation en 1972, la SSMI promeut une médecine intensive de haute 
qualité, centrée sur l'être humain, compréhensive, durable, et visible et compréhensible par la population. 
 
 
FMH - Association professionnelle des médecins suisses 
La FMH s'engage pour une formation prégraduée, postgraduée et continue des médecins de haute qualité. Elle 
s'engage pour un système de santé efficace et orienté vers les patients, dans lequel les médecins peuvent fournir 
des prestations de haut niveau. 

 
H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et 
privés. Elle regroupe 205 hôpitaux, cliniques et établissements médico-sociaux en tant que membres actifs avec 
435 sites et de 140 associations, administrations, institutions, entreprises et particuliers comme membres 
partenaires. A travers ses institutions membres, H+ représente quelque 200'000 personnes actives. 

https://ofsp-coronavirus.ch/
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/krankheiten-im-ueberblick/grippe.html
mailto:sgimedien@imk.ch

